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Editorial 

 Malgré les difficultés structurelles et de financement qui font 

encore obstacle à sa dynamique créatrice et à son expansion,  on ne peut 

plus dire de la recherche africaine en sciences littéraires, humaines et 

sociales qu’elle n’est qu’un « tigre de papier ».  

 Depuis le 19
e
 siècle, les « études africaines » mobilisaient des 

africanistes occidentaux, des instituts coloniaux et des intellectuels 

africains de la diaspora. Ceux-là avaient fait un travail important de 

pionniers dans le domaine de « la connaissance du monde noir ». La vérité 

est que les thématiques, les approches et les résultats qui sont les leurs ont 

été au centre des querelles d’approches qui ont lancé et entretenu, en 

Afrique postcoloniale, des travaux de littérature, de philosophie, 

d’anthropologie, de sociologie, d’histoire, de géographie, de linguistique.  

 Depuis la période postcoloniale où elle s’opérait à l’intérieur des 

grandes écoles, des universités et des centres, la recherche africaine a 

certainement évolué et peut s’honorer de résultats certains. Les indicateurs 

de cette évolution sont au moins la quantité des travaux publiés, la 

progression exponentielle de la courbe des inscriptions des enseignant-

chercheurs et des chercheurs sur les listes de reconnaissance scientifique, 

la prolifération des revues scientifiques.  

 Ces indicateurs de vitalité de la recherche ne doivent pas nous 

distraire sur la réalité d’une présence scientifique africaine peu affirmée 

dans les espaces de débats scientifiques dominants. Il est normal que la 

recherche africaine, acculée de fournir les preuves de ses enjeux dans le 

développement national, fasse de son environnement immédiat et ouvert, 

son terrain empirique de prédilection. Mais l’impératif de sa 

présence/reconnaissance dans un monde, résolument ouvert et hostile à la 

faiblesse et à l’amateurisme,  l’interpelle à parier davantage sur la qualité 

de ses résultats. L’histoire des sciences montre bien que l’appréciation de 

la qualité des résultats repose toujours sur un discours de circonstance ; les 

travaux de qualité sont ceux qui deviennent dominants à des moments 

donnés. 

 Depuis quelques années, le Comité technique spécialisé Lettres et 

sciences humaines du Conseil africain et malgache pour l’enseignement 

supérieur (CAMES) a de la peine à suivre l’obligation pour elle d’accorder 

plus de crédit aux résultats publiés dans des revues indexées. Nous 

pensons modestement qu’une des issues c’est la reconsidération de 

l’orientation éditoriale des organes de publication scientifique de l’espace 

CAMES et des autres espaces africains de reconnaissance scientifique. 
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 Nous devons nous rendre compte que l’orientation éditoriale des 

Annales de faculté, reprise systématiquement par les revues de laboratoire, 

orientation qui consiste à réunir des textes disparates, parfois sans enjeux 

épistémologiques attestés, dans des publications périodiques, a fait, peut-

être déjà, son temps. L’option éditoriale dont le CAMES a besoin pour les 

organes de publication de son espace doit être, nous semble t-il, celle qui 

inscrit les résultats africains dans tout espace intellectuel ouvert de 

négociation de la preuve. 

 Cette réorientation éditoriale peut être portée par des revues 

spécialisées qui se donnent d’organiser leurs numéros et volumes autour de 

thématiques et problématiques réelles, novatrices et ouvertes. Une telle 

réorientation de ligne éditoriale doit revenir à installer nos publications 

périodiques, et les autres ouvrages, dans la suite continue et/ou discontinue 

de réelles controverses scientifiques (thématiques, problématiques, 

approches, thèses) d’où se justifient et se reconnaissent, leurs portées 

épistémologiques.  

 Cette option de réorientation éditoriale des publications 

périodiques et des ouvrages de l’espace CAMES est celle que cherche à 

porter notre faculté en fondant notre revue Notes scientifiques, homme et 

société. 

 

 

Yaovi AKAKPO 

Doyen de la Faculté des sciences de l’homme et société (FSHS) 
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DIVERSITE FLORISTIQUE ET STRUCTURE DES 

FORMATIONS VEGETALES DANS LE DISTRICT 

PHYTOGEOGRAPHIQUE DU BORGOU-NORD AU BENIN 

(SECTEUR DE L’ARRONDISSEMENT DE BAGOU) 

Yaya ISSIFOU MOUMOUNI , Ousséni AROUNA, Soufouyane ZAKARI 

Université d’Abomey-Calavi/ Université Nationale des Sciences, Technologies, 

Ingénierie et Mathématiques-Bénin  

Résumé : Les formations végétales naturelles connaissent d’importants 

changements physionomiques sous l’effet des pressions anthropiques dans la 

région soudanienne au Bénin. L’objectif de cette recherche est d’analyser la 

diversité floristique et la structure des formations végétales naturelles de 

l’Arrondissement de Bagou dans le district phytogéographique du Borgou-Nord. 

Les inventaires phytosociologique et forestier ont été les principales méthodes 

utilisées. Ces inventaires ont été réalisés dans 52 placeaux de 30 m de côté. Les 

paramètres dendrométriques et de diversité floristique ont été calculés par 

groupement végétal. Au total, 171 espèces végétales ont été inventoriées dont 64 

espèces ligneuses et 107 espèces herbacées réparties en 135 genres et 56 familles. 

La richesse spécifique varie en moyenne entre 13 et 29 espèces par placeau. 

L’indice de diversité de Shannon varie de 1,3 bit à 3 bits. Les valeurs de l’indice 

de diversité de Margalef évoluent entre 1 et 1,7 traduisant ainsi une diversité 

globalement faible pour tous les groupements végétaux. Les structures en classes 

de circonférence présentent toutes une distribution asymétrique positive, 

caractéristique des individus jeunes ou de faibles circonférences. La densité 

moyenne varie entre 123 tiges/ha et 233 tiges/ha. Les phanérophytes et les 

thérophytes sont les formes de vie les plus abondantes et dominantes alors que les 

espèces soudaniennes sont les types phytogéographiques les plus abondants et 

dominants. La végétation naturelle garde encore ses spécificités 

phytogéographiques malgré son état de dégradation révélé par les différents 

indices. 
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Mots clés : Diversité, groupement végétal, espèces soudaniennes, Bagou, Bénin. 

ABSTRACT: Natural vegetation types undergo major physiognomic changes due 

to anthropogenic pressures in the Sudanian region of Benin. The aim of this 

research is to analyze the floristic diversity and the structure of the natural 

vegetation types of the Bagou district located in the North-Borgou 

phytogeographical district. Phytosociological and forestry inventories were the 

main methods used. These inventories were carried out in 52 plots of 30 m square. 

The dendrometric and floristic diversity parameters were calculated by plant 

community. A total of 171 plant species were inventoried, including 64 woody 

species and 107 herbaceous species in 135 genera and 56 families. The specific 

richness varies on average between 13 and 29 species per plot. The Shannon 

Diversity Index ranges from 1.3 bit to 3 bits. The values of the Margalef diversity 

index range from 1 to 1.7, thus reflecting a globally low diversity for all plant 

communities. The structures in circumference classes all have a positive 

asymmetric distribution, characteristic of young individuals or of small 

circumferences. The average density varies between 123 stems/ha and 233 

stems/ha. Phanerophytes and therophytes are the most abundant and dominant 

forms of life, while Sudanian species are the most abundant and dominant 

phytogeographic types. The natural vegetation still retains its phytogeographical 

specificities despite its state of degradation revealed by the various indices. 

Key words: Diversity, plant community, Sudanian species; Bagou, Benin. 

 

Introduction 

« La flore d’une région est la conséquence de l’histoire de 

l’évolution des formes de vie en relation avec les conditions 

mésologiques » (A. Akoègninou et al., 2006, p. XI). La saisonnalité du 

régime des précipitations est une des principales caractéristiques de 

l’Afrique de l’Ouest. Russel-Smith (1991, p. 261), à travers ses travaux sur 

la structure de la végétation a montré que « la distribution géographique 

des communautés végétales est régie par des facteurs biotiques et 

abiotiques et leur discrimination constitue dès lors la meilleure analyse des 

relations entre la végétation, les facteurs climatiques, édaphiques, 

topographiques et humains ». Pour I. Toko Imorou et al. (2010, p. 14) : 
Sous l’effet des facteurs naturels et anthropiques, les formations végétales 

changent de physionomie dans le temps. Sous la dépendance d’un même 

climat, le relief et le sol ainsi que l’action de l’homme constituent les 

déterminants de la dynamique des groupements végétaux à travers le 

paysage.  

Par ailleurs, il est remarqué que :  
Le Bénin, de par sa façade maritime au sud, sa forme allongée dans 

l'hinterland, et sa positon à l'intérieur du 'Dahomey Gap', est marqué par 
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une diversité de traits géomorphologique, géologique, hydrographique, 

édaphique, climatique et démographique qui expliquent la diversité et la 

fragmentation des formations végétales et la variabilité de la composition 

floristique des groupements végétaux (A. Akoègninou et al., 2006, p. 

XII).  

« Au Bénin, le quatrième Recensement Général de la Population et 

de l’Habitation (RGPH4) de 2013 a permis de dénombrer 10 008 749 

habitants résidents contre 6 769 914 habitants en 2002, avec un taux 

annuel d’accroissement inter censitaire de 3,5 % » (INSAE, 2015, p. 11). 

La forte croissance démographique représente alors au Bénin un facteur de 

pression sur la végétation naturelle à travers différentes formes 

d’occupation des terres à des fins agricoles, pastorales et d’urbanisation. 

Dans l’Arrondissement de Bagou, « on assiste à la transformation 

de vastes étendues continues d’écosystèmes naturels en un maillage de 

terres pour le parcours de bétail, pour les zones d’habitation, les champs et 

jachères » (Y. Issifou Moumouni, 2014, p. 10). Les mesures de 

conservation des formations végétales naturelles à travers les dispositions 

de la loi N° 93-009 du 02 juillet 1993 règlementant les pratiques suscitées 

n’ont pas pu jouer un rôle efficient dans la conservation de la biodiversité 

au plan national. « L’Arrondissement de Bagou, qui jadis, disposait de 

grandes étendues de végétation naturelle, a été transformé en zones 

agricoles même à l’intérieur de la forêt classée de l’Alibori supérieur » (O. 

Arouna, 2002, p. 31). Aujourd’hui, il n’y reste que quelques reliques de 

végétation naturelle. Il se pose fondamentalement la question de l’état des 

formations végétales naturelles dans un contexte de fortes pressions 

anthropiques. Il est alors opportun de connaître les caractéristiques de ces 

formations naturelles. C’est dans cette perspective que la présente 

recherche a été entreprise et dont l’objectif est de caractériser la flore des 

formations végétales naturelles résiduelles dans l’Arrondissement de 

Bagou. 

Cette recherche est fondée sur l’hypothèse qui prédit que la 

végétation naturelle de l’Arrondissement de Bagou a perdu ses spécificités 

floristiques et phytogéographiques. Le matériel et les méthodes, les 

résultats et la discussion constituent les principales sections du présent 

article. 

1. Matériel et méthodes 

1.2. Milieu d’étude 

L’Arrondissement de Bagou est situé à l’Ouest de la Commune de 

Gogounou entre 10°42’ et 11°10’ de latitude nord et 2°15’ et 2°48’ de 

longitude est dans le district phytogéographique du Borgou-Nord (figure 
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1), l’une des subdivisions phytogéographiques du Bénin (A.C. Adomou, 

2005, p. 49). Le district phytogéographique du Borgou-Nord bénéficie 

d’un climat tropical de type soudanien avec une pluviosité variant de 1 000 

à 1 200 mm par an. On y rencontre des sols ferrugineux établis sur des 

roches cristallines. La physionomie de cette subdivision 

phytogéographique est dominée par les savanes et des mosaïques de 

champs et jachères. Dans les aires protégées et les terres marginales, on 

rencontre des lambeaux de forêts denses sèches, de forêts claires, de 

savanes boisées, de savanes arborées et de savanes arbustives. Quelques 

plantations ont été aussi installées dans ce district phytogéographique. 

L’Arrondissement de Bagou couvre une superficie de 1 606 km², 

ce qui représente 32,7 % de la superficie totale de la Commune de 

Gogounou. La majeure partie de sa superficie est occupée par la Forêt 

Classée de l’Alibori Supérieur avec 1079,81 km² (67,23 %). Cet 

Arrondissement est entièrement situé dans la région soudanienne. 

Figure 1 : Localisation du secteur d’étude (Arrondissement de Bagou) 

1.3Matériel 

Le matériel de collecte des données est composé de : 

 un récepteur GPS (Global Positioning System) pour la 

prise des coordonnées géographiques des différents placeaux ; 

 un décamètre de 50 m pour le dimensionnement des 
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placeaux et la mesure des circonférences des arbres; 

 un clinomètre SUNTO pour la prise des hauteurs des 

arbres ;  

 des fiches de relevés phytosociologiques. 

1.4Méthodes  

1.3.1 Choix des placeaux 

Les relevés phytosociologiques ont été réalisés dans tous les 

secteurs disposant encore de végétation naturelle dans les terroirs 

villageois et dans la Forêt Classée de l’Alibori Supérieur. La taille des 

relevés a été déterminée en tenant compte des travaux effectués en milieu 

tropical par plusieurs auteurs (B. Sinsin, 1993, p. 36; I. Toko Imorou, 

2008, p. 43; O. Arouna, 2012, p. 39) qui ont utilisé des surfaces variant 

entre 100 m² et 900 m² selon les formations végétales et les strates. Trois 

strates ont été prises en compte : la strate herbacée, la strate arbustive et la 

strate arborée. L’aire de relevé est de 100 m² pour la strate herbacée et de 

900 m² pour les strates arbustive et arborée. Pour les forêts galeries, des 

placeaux de 45 m x 20 m ont été retenus afin de respecter l’aire de relevé 

des strates arborée et arbustive (O. Arouna, 2012, p. 39). Le nombre de 

placeaux par formation végétale a été déterminé sur la base de l’étendue 

des formations végétales. Les placeaux ont été installés en tenant compte 

de l’homogénéité floristique et topographique des stations. Au total, 52 

placeaux ont été installés à travers les différentes formations végétales 

naturelles (savanes, forêts). 

1.3.2 Méthode d’inventaire phytosociologique et d’inventaire des ligneux 

L’inventaire phytosociologique a été réalisé selon la méthode 

sigmatiste de Braun-Blanquet (H.E. Weber et al., 2000, p. 744). Les 

relevés ont été réalisés vers la fin de la saison pluvieuse ; c’est une période 

de floraison et de fructification des espèces notamment les herbacées, 

facilitant ainsi la distinction des espèces sur le terrain. Pour chaque relevé, 

la situation topographique (versant, bas de versant, mi- versant, haut de 

versant ou sommet.), la texture du sol et le type de formation végétale ont 

été notés. La texture des sols est déterminée par la méthode de palpage 

manuel. La détermination des classes structurales des sols est faite suivant 

la classification de la FAO-ISRIC-ISSS (1998, p. 72). Pour cette étude, 

quatre classes sont prises en compte : sable, limon, argile et gravillon.  

La nomenclature utilisée pour les espèces récoltées est celle de S. 

M. Nshimba (2005, p. 73). Les types phytogéographiques des espèces sont 

établis à partir des subdivisions chorologiques de F. White (1983, p. 38). 
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Les données dendrométriques ont concerné le nombre d’individus 

de chaque espèce, la circonférence des ligneux C ≥ 30 cm mesurée à 1,30 

m au-dessus du sol et la hauteur des arbres de la strate arborescente.  

1.5Méthode de traitement des données phytosociologiques 

Le traitement des données phytosociologiques a consisté à 

individualiser les groupements végétaux à l’aide d’une classification 

hiérarchique, à déterminer les espèces caractéristiques des groupements 

végétaux, à évaluer les spectres biologiques et phytogéographiques et la 

diversité spécifique de chaque groupement végétal. 

L’individualisation des groupements végétaux a consisté à 

soumettre l’ensemble des relevés phytosociologiques à une classification 

hiérarchique en fonction de la présence-absence des espèces à l’aide du 

logiciel PC ORD version 6. Le dendrogramme ainsi obtenu a permis 

d’individualiser les différents groupements végétaux. Ces groupements 

végétaux individualisés ont été analysés par le logiciel Indicator Species 

Analysis dans le souci de déterminer les espèces caractéristiques de chaque 

groupement.  

La composition et la diversité floristiques ont été analysées à partir 

du nombre total de familles, de genres et d’espèces, de la richesse 

spécifique (R), de l’indice de diversité de Shannon (H) et de l’équitabilité 

de Pielou (E). 

1.4.1 Indice de diversité de Shannon 

La diversité de Shannon (H) a permis de mesurer la diversité 

spécifique au niveau d’un placeau. Elle a été calculée à partir de la formule 

suivante : 

H = -∑ Pi log2 Pi.  

Avec Pi =ni/N; ni = nombre d'individus / espèce; N = nombre 

d'individus /placeau. H varie en général de 0 à 5. 

1.4.2 Indice d’équitabilité de Pielou 

L’équitabilité de Pielou ou régularité est une mesure du degré de 

diversité atteint par le peuplement et correspond au rapport entre la 

diversité effective (H) et la diversité maximale théorique (Hmax). 

E = H/Hmax 

Avec H’max = log2R qui est la valeur théorique de la diversité maximale 

pouvant être atteinte dans chaque groupement et R le nombre d'espèces 

végétales recensées par placeau. 

 

1.4.3 Indice de Margalef 

L’indice de Margalef (IMg) indique si la richesse spécifique d’un 

groupement est élevée ou non. Il est calculé par la formule suivante :  
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IMg =  (S-1)/ln(N) 

Avec S le nombre d’espèces, ln le logarithme népérien et N le 

nombre d’individus. 

1.5Caractérisation de la structure de la végétation 

1.5.1 Structure en classe de circonférence 

Les structures en circonférence sont en général des histogrammes 

construits à partir des fréquences relatives de classes de circonférence 

d’amplitude égale. Dans le souci d’une caractérisation détaillée des 

groupements végétaux, des histogrammes basés sur la densité en tiges des 

différentes classes qui sont plus informatifs ont été préférés. Les densités 

observées sont calculées par classe de circonférence selon la formule 

suivante :  

 

;
sn

n
d

p

i
iobs 

 
Où = densité observée en arbres/ha de la classe i; = nombre 

d'arbres dénombrés pour la classe i; = nombre total de placeaux 

considérés et s= superficie d’un placeau en ha.  

1.5.2 Hauteur moyenne de Lorey 

La hauteur moyenne de Lorey est la hauteur moyenne des arbres, 

pondérée par leur surface terrière: 

 HL =  avec     gi  

gi et hi étant respectivement la surface terrière et la hauteur totale 

de l'arbre i. 

1.5.3 Surface terrière moyenne  

La surface terrière moyenne (Gi) est la somme des sections des 

troncs des arbres à un niveau de référence. Elle s’obtient à travers la 

formule suivante : 

 et s’exprime en m²/ha 

= circonférence en m² ; = surface d’un placeau en ha.  

1.5.4 Densité  

La densité (D) a été calculée par placeau. La densité moyenne a été 

ensuite évaluée pour l’ensemble du groupement végétal suivant la formule 

suivante :  

s

n iD  
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= nombre d'arbres dénombrés par placeau et s = superficie d’un 

placeau en ha.  

Les tests de Kruskal-Wallis et de Pearson ont été réalisés pour 

vérifier la significativité globale de chaque paramètre entre les différents 

groupements végétaux. 

2. Résultats 

2.1 Typologie des groupements végétaux rencontrés 

L’inventaire au sein de 52 placeaux a permis d’obtenir 171 espèces 

dont 64 espèces ligneuses et 107 espèces herbacées réparties en 135 genres 

pour 56 familles. Ces relevés ont été soumis à une classification 

hiérarchique qui a permis d’obtenir le dendrogramme de la figure 2. 

Figure 2 : Partition des relevés en groupements végétaux 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’analyse du dendrogramme de la classification hiérarchique des 

relevés a permis de distinguer 3 groupements végétaux (nombre de 

placeaux supérieur ou égal à 10) et deux faciès (nombre de placeaux 

inférieur à 10) à 75 % de dissemblance. Il s’agit du : 

- groupement G1 à Elionurus elegans et Bridelia micrantha des 

galeries forestières constitué de 12 relevés ; 

 

G1 : groupement végétal 

à Elionurus elegans et 

Bridelia micrantha 

G2 : groupement végétal 

à Ipomoea eriocarpa et 

Ximenia americana 

 

G3 : groupement végétal à 

Desmodium salicifolium 

et Ficus sycomorus 

 

Faciès à Hygrophila  

auriculata et Hexalobus  

monopetalus 

 

Faciès végétal à 

Andropogon gayanus et 

Cassia sieberiana 

  
 

           Source : données de terrain, septembre 2016 
 



71 

 

- groupement G2 à Ipomoea eriocarpa et Ximenia americana des 

bas de versant des forêts claires et des savanes boisées composé de 15 

placeaux ; 

- groupement G3 à Desmodium salicifolium et Ficus sycomorus 

des savanes arbustives formé de 12 relevés ; 

- faciès à Hygrophila auriculata et Hexalobus monopetalus des 

jachères composées de 5 placeaux ; 

- faciès à Andropogon gayanus et Cassia sieberiana des savanes 

arborées constitué de 8 relevés. 

2.2 Caractérisation des groupements végétaux 

Les paramètres écologiques et structuraux des différents 

groupements végétaux sont présentés dans le tableau 1. 

Tableau 1 : Paramètres écologiques et structuraux des 

groupements végétaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Légende : G : Groupement ; F : Faciès ; Bv : Bas de versant ; Vt : 

Versant ; St : Sommet ; R : richesse spécifique ; IMg : indice de diversité de 

Margalef ; H' : indice de diversité de Shannon ; D : densité ; Gi : surface terrière et 

Hl : Hauteur de Lorey. 

Source : données de terrain, septembre 2016 

L’observation du tableau 1 indique que la richesse spécifique varie 

entre 13 et 29 espèces par placeau. L’indice de diversité de Shannon varie 

entre 1,3 bits et 3 bits. L’indice d’équitabilité de Pielou varie de 0,5 à 0,7. 

Enfin, l’indice de diversité de Margalef évolue entre 1 et 1,7 traduisant 

ainsi une diversité globalement faible pour tous les groupements végétaux 

due à la forte pression humaine et aux conditions écologiques stationnelles. 

Il ressort de ces analyses que les plus faibles valeurs des indices de 

diversité de Shannon (H’), de l’équitabilité de Pielou, de diversité de 

Paramètres écologiques Groupements végétaux 
                     G1 G2          G3       Faciès F1          Faciès F2  

Topographie Bv Vt            St Bv Bv  

R 29 ± 6 23 ± 3     13 ± 4            24 ± 13               24 ± 9  

IMg 1,4 ± 0,5 1 ± 0,3    1 ± 0,3          1,7 ± 0,8           1,4 ± 0,5  

H' 2,5 ± 0,5 2 ± 0,4 1,3 ± 0,4           2,7 ± 0,4              3 ± 2,3  

E 0,7± 0,1 0,5 ± 0,1 0,6 ± 0,1           0,7 ± 0,1           0,7 ± 0,1  

Paramètres dendrométriques Groupements végétaux 

     G1              G2            G3    Faciès F1          Faciès F2 

Topographie 

D 

   Bv 

          233 ±135 

Vt 

163 ± 90 

          St 

123 ± 98 

    Bv 

         173 ±130 

Bv 

          204 ±142 
 

G 8 ± 4 6 ± 4       5 ± 3 7 ± 4 7 ± 4  

Hl 13 ± 2 14 ± 4     14 ± 2 11 ± 6 11 ± 5  
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Margalef et de la richesse spécifique sont obtenues dans les groupements 

végétaux établis sur des sols argilo-graveleux et sablo-graveleux, des mi-

versants et des sommets, où l’on note la dominance ou la codominance 

d’un petit nombre d’espèces (tableau 1).  

Les résultats du test de Kruskal-Wallis révèlent une différence 

globale hautement significative au seuil de 5 % (Prob. = 0,001) entre les 

trois groupements végétaux et les deux faciès sur la base des quatre 

paramètres écologiques étudiés. Les valeurs les plus élevées de ces quatre 

paramètres écologiques sont obtenues dans le groupement G1 à Elionurus 

elegans et Bridelia micrantha des bas de versant sur des sols argilo-

sableux tandis que les plus faibles valeurs sont observées dans le 

groupement G3 à Desmodium salicifolium et Ficus sycomorus des 

dépressions marécageuses où les sols sont à texture limono-argileuse. 

Les paramètres structuraux ont été analysés à partir de la densité, 

de la surface terrière moyenne et de la hauteur de Lorey. La densité varie 

en moyenne entre 123 tiges/ha et 233 tiges/ha en fonction des groupements 

végétaux. La surface terrière moyenne varie entre 5 m²/ha et 8 m²/ha, 

tandis que la hauteur moyenne de Lorey oscille entre 11 m et 14 m. Les 

valeurs élevées de la densité et de la surface terrière moyenne sont 

observées dans le groupement G1, alors que leurs plus faibles valeurs sont 

obtenues dans le groupement G3.  

Les valeurs maximales des paramètres structuraux sont observées 

pour les groupements végétaux des bas de versant, sur des sols sablo-

limoneux et argilo- sableux (tableau 1). 

Le test de Kruskal-Wallis ne révèle pas de différence significative 

(Prob. > 0,05) au seuil de 5 % entre les trois groupements végétaux et les 

deux faciès sur la base de la densité et de la surface terrière. Par contre, le 

test de corrélation de Pearson indique une différence significative au seuil 

de 5 % sur la base des deux paramètres.    

Globalement, les familles les mieux représentées sont par ordre 

d’importance : les Leguminosae-Papilionoideae (59,3%), les 

Leguminosae-Caesalpinioideae (35 %), les Poaceae (33 %), les 

Combretaceae (11,84 %) et les Asteraceae (7,2 %).  

Les résultats du test de corrélation de Pearson indiquent une 

différence significative au seuil de 5 % entre la richesse spécifique, 

l’indice de Shannon, l’équitabilité de Pielou et l’indice de Margalef des 

groupements végétaux de bas de versants sur des sols profonds ayant une 

texture argilo-sableuse ou argilo-limoneuse et des groupements établis sur 

les mi-versants et sur les sommets des sols peu profonds. Ces résultats 
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indiquent que les facteurs topo-édaphiques contrôlent la diversité des 

groupements végétaux.  

On retient également que la densité, la surface terrière et la 

richesse spécifique dépendent des conditions écologiques stationnelles de 

chaque groupement végétal. La densité et la surface terrière sont plus 

élevées dans les groupements végétaux de bas de versants sur des sols 

profonds ayant une texture argilo-sableuse ou argilo-limoneuse (Faciès à 

Andropogon gayanus et Cassia sieberiana). Par contre, les groupements 

végétaux établis sur les mi-versants et sur les sommets des sols peu 

profonds, ont une densité et une surface terrière faibles (Groupement à 

Desmodium salicifolium et Ficus sycomorus). Ces constats témoignent de 

l’influence des facteurs environnementaux (topographie et texture du sol) 

sur la densité et la surface terrière des groupements végétaux. 

Les résultats du test de corrélation de Pearson indiquent une 

différence significative au seuil de 5 % entre la densité et la surface terrière 

des groupements végétaux de bas de versants sur des sols profonds ayant 

une texture argilo-sableuse ou argilo-limoneuse et des groupements établis 

sur les mi-versants et sur les sommets des sols peu profonds, d’où 

l’influence des conditions topo-édaphiques sur la structure des 

groupements végétaux. 

2.3 Spectres des types biologiques et phytogéographiques 

2.3.1 Spectres des types biologiques 

Les figures 3a et 3b présentent les spectres bruts et pondérés des 

types biologiques des différents groupements étudiés. 

Figure 3 : Spectres brutset pondérés des types biologiques 

(a) Spectres bruts (%)                   (b) Spectres pondérés (%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Légende : Hc = Hémicryptophyte ; G = Géophyte ; Ch =  

Chaméphyte ; Th = Thérophyte ; Ph = Phanérophyte 
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Source : données de terrain, septembre 2016 

La caractérisation des différents groupements végétaux indique 

que les phanérophytes sont les formes de vie les plus abondantes (57,33 %) 

et les plus dominantes (92,5 %) suivies des thérophytes (spectre brut : 21 

% et spectre pondéré : 7 %). La plus forte proportion a été obtenue dans le 

faciès végétal à Andropogon gayanus et Cassia sieberiana des bas de 

versants sur des sols profonds ayant une texture argilo-sableuse ou argilo-

limoneuse (figure 3). 

2.3.2 Spectres des types phytogéographiques 

Les figures 4a et 4b présentent les spectres bruts et pondérés des 

types phytogéographiques. 

Figure 4 : Spectres bruts et pondérés des types phytogéographiques 

(a) Spectres bruts (%)            (b) Spectres pondérés (%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Sur le plan chorologique, les espèces de l’élément base soudanien 

sont les plus abondantes et dominantes dans la plupart des groupements 

végétaux à l’exception du groupement à Ipomoea eriocarpa et Ximenia 

americana et du faciès à Hygrophila auriculata et Hexalobus monopetalus 

des dépressions marécageuses ou des versants sur des sols sablo-limoneux 

et limono-argileux où les espèces pantropicales et soudano-zambéziennes 

sont les plus abondantes (Fig. 4a et 4b). La prépondérance des espèces de 

l’élément base soudanien montre qu’en dépit des perturbations, ces 

espèces sont restées fidèles à leur milieu de confinement. Toutefois, la 

présence remarquable des espèces pantropicales qui sont des espèces à 

 
Légende : AM = Afro-Malgaches ; GC = Guinéo-congolaises ; PA = 

Plurirégionales africaines ; SG = Soudano-Guinéennes ; AT = Afro-tropicales ; 

SZ = Soudano-zambéziennes ; EI = Espèces introduites ; Cos = Cosmopolites ; 

AA = Afro-américaines ; Pal = Paléotropicales ; Pan = Pantropicales ; S = 

Espèces de l’élément base soudanien. 

Source : données de terrain, septembre 2016 
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large distribution géographique est un signe de perturbation de la flore 

locale. 

2.4 Structure en classes de circonférences 

La figure 5 présente les structures par classes de circonférence des 

trois groupements végétaux et des deux faciès. Ces structures présentent 

toutes une distribution asymétrique positive ou asymétrique droite 

caractéristique des peuplements monospécifiques avec prédominance 

d’individus jeunes ou de faibles circonférences.   

Figure 5 : Structures en classes de circonférences des arbres 

 
Source : données de terrain, septembre 2016 

L’examen de la figure 5 montre que les individus de 

circonférences comprises entre 30 cm et 50 cm sont les plus observés avec 

147 arbres à l’hectare environ. Les individus de circonférences comprises 

entre 50 cm et 150 cm sont faiblement représentés avec environ 42 arbres à 

l’hectare au maximum, ceux de circonférences supérieures à 150 cm sont 

quasi-inexistants.  

Globalement, il en ressort une prépondérance des individus jeunes 

de petites circonférences. Cette prépondérance pourrait s’expliquer par les 

défrichements culturaux au cours desquels on assiste à l’abattage 

systématique des arbres à grandes circonférences sur de très grande 

superficie destinée aux cultures héliophiles comme le coton. 

3. DISCUSSION 

Le patrimoine floristique du secteur d’étude est riche de 171 

espèces reparties en 135 genres et 56 familles obtenues dans les 52 relevés. 

Les familles les mieux représentées sont les Leguminosae-Papilionoideae 

(59,3 %), les Leguminosae-Caesalpinioideae (35 %), les Poaceae (33 %), 

les Combretaceae (11,84 %) et Asteraceae (7,2 %).  
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Les caractéristiques écologiques stationnelles des différents 

groupements étudiés et les observations directes sur le terrain ont permis 

de noter que la diversité spécifique est globalement faible et la 

discrimination des groupements végétaux du milieu est influencée par les 

facteurs topo-édaphiques. La texture du sol et la situation topographique 

jouent un rôle déterminant dans les variations des paramètres écologiques 

et structuraux. Il ressort de ces analyses que l’indice de diversité de 

Shannon (H’) varie entre 1,3 ± 0,4 bit et 3 ± 0,5 bits. La plus faible valeur 

est obtenue dans les groupements végétaux établis sur des sols argilo-

graveleux et sablo-graveleux, des mi-versants et des sommets, où l’on note 

la dominance ou la codominance d’un petit nombre d’espèces. La plus 

grande valeur est observée dans les groupements végétaux des bas de 

versant, sur des sols sablo-limoneux et argilo-sableux. Les mêmes 

tendances s’observent pour l’indice d’équitabilité de Pielou. La densité, la 

surface terrière et la richesse spécifique dépendent des conditions 

écologiques stationnelles de chaque groupement végétal. Elles sont plus 

élevées dans les groupements végétaux de bas de versants sur des sols 

profonds ayant une texture argilo-sableuse ou argilo-limoneuse. Par contre, 

les plus faibles valeurs de ces paramètres sont notées dans les groupements 

établis sur les mi-versants et sur les sommets des sols peu profonds. De 

plus, sur les sols peu profonds des hauts de versant, des mi-versants et des 

sommets, la croissance et l’abondance des espèces végétales sont limitées. 

Ces résultats concordent avec ceux de M. Oumorou (2003, p. 192) qui a 

aussi mis en exergue les conditions édaphiques et topographiques dans la 

discrimination des groupements végétaux. Les sols demeurent les 

principaux facteurs écologiques stationnels qui contrôlent à la fois la 

diversité floristique, la structure et la distribution des groupements 

végétaux. « Pour les régions tropicales où la variation altitudinale est 

faible, c’est la topographie qui est toujours citée comme variable 

discriminante à laquelle on corrèle le type de sols » (B. Sinsin, 1993, p. 

221). 

« Au Bénin, les facteurs écologiques qui déterminent la 

distribution des types de végétation sont : le climat, le sol et la 

géomorphologie » (P. Neuenschwander et al., 2011, p.14). La structure de 

la végétation est donc une résultante des conditions topographiques et 

édaphiques, qui constituent également une expression de la diversité 

floristique d’un milieu. En étudiant la diversité floristique de la végétation 

de la chaîne de l’Atacora, K. Wala (2010, p. 795) conclut que « les 

facteurs écologiques majeurs qui expliquent la distribution des 
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groupements végétaux sur ladite chaîne sont l’humidité du sol, la 

topographie, le substrat édaphique et les activités anthropiques ». 

L’étude de la répartition des formes de vie indique que les 

phanérophytes sont les plus abondantes (57,33 %) et les plus dominantes 

(92,5 %) suivies des thérophytes (21 % et 7 %). Les plus fortes proportions 

de ces formes de vie ont été obtenues dans les groupements végétaux de 

bas de versants sur des sols profonds. La très faible proportion des 

hémicryptophytes dans les groupements végétaux témoigne de l’influence 

de la zone sahélienne sur la région soudanienne. La forte proportion des 

thérophytes met en évidence la minceur des sols du secteur d’étude. Sur le 

plan chorologique, les espèces de l’élément base soudanien sont les plus 

abondantes et dominantes (25,74 % et 75,72 %) dans les groupements et 

faciès identifiés à l’exception du groupement à Ipomoea eriocarpa et 

Ximenia americana et du faciès à Hygrophila auriculata et Hexalobus 

monopetalus où les espèces pantropicales et soudano-zambéziennes sont 

les plus abondantes. La forte proportion des espèces soudaniennes est un 

indicateur de fidélité de ces espèces à leur zone de confinement. 

L’hypothèse qui stipule que la végétation naturelle de l’Arrondissement de 

Bagou a perdu ses spécificités floristiques et phytogéographiques n’est pas 

alors vérifiée. Toutefois, la très faible proportion des hémicryptophytes 

dans les groupements végétaux est un indicateur de l’extension de la zone 

sahélienne vers la région soudanienne. 

L’analyse des structures en classes de circonférences révèle 

qu’elles présentent toutes une distribution asymétrique positive, 

caractéristique des peuplements monospécifiques avec prédominance 

d’individus jeunes ou de faibles circonférences. Cela pourrait s’expliquer 

par les défrichements culturaux au cours desquels on assiste à l’abattage 

systématique des gros arbres sur de très grande superficie surtout pour des 

cultures héliophiles comme le coton. 

Par ailleurs, les facteurs topographiques et édaphiques à eux seuls 

ne permettent pas d’expliquer explicitement la répartition et la dynamique 

des formations végétales. De nos jours, bon nombre d’études scientifiques 

(M.  Houinato 2001, p. 186 ; A.C. Adomou, 2005, p. 71) semblent retenir 

la thèse suivant laquelle, « la dynamique des formations végétales en 

Afrique de l’Ouest résulte à la fois de l’influence climatique, de l’action 

anthropique, des facteurs topographiques et édaphiques ». « Les facteurs 

pédologiques, topographiques et anthropiques, constituent les moteurs de 

répartition des groupements végétaux » (I. Sawadogo 2011, p. 102). 
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Conclusion 

Dans le district phytogéographique du Borgou-Nord situé dans la 

région soudanienne au Bénin, les formations végétales naturelles sous 

pressions anthropiques connaissent d’importants changements 

physionomiques. L’analyse des structures en classe de circonférences 

révèle une prépondérance des individus jeunes ou de faibles 

circonférences. La richesse spécifique et la diversité floristique sont 

globalement faibles, avec une dominance des espèces soudaniennes et une 

présence non négligeable des espèces à large distribution géographique. 

Les caractéristiques écologiques stationnelles des différents groupements 

étudiés et les observations directes sur le terrain ont permis de noter que la 

discrimination des groupements végétaux du milieu est commandée par les 

facteurs environnementaux stationnels. La distribution des formations 

végétales naturelles dans l’Arrondissement de Bagou est sous la 

dépendance de la topographie et de la texture du sol. Les variations de ces 

facteurs naturels entraînent de facto les variations des paramètres 

structuraux et écologiques des groupements végétaux. La structure de la 

végétation et la diversité floristique dépendent des conditions 

topographiques et édaphiques.  

En somme, les facettes topographiques et la texture du sol 

demeurent les principaux facteurs écologiques stationnels qui contrôlent à 

la fois la diversité floristique, la structure et la distribution des 

groupements végétaux dans l’Arrondissement de Bagou. 
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